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Préambule

Les concours, au sens du présent règlement, sont les concours d’études et les concours portant sur les études
et la réalisation dans les domaines de l’architecture, de l’ingénierie et des branches apparentées. Ces concours
sont organisés en vue de trouver des solutions qui répondent de la manière la plus adéquate aux critères
conceptuels, formels, écologiques, économiques et techniques.

Pour le maître de l’ouvrage, le concours représente un moyen d’obtenir un projet de haute qualité et de trouver 
le partenaire pour la réalisation de ce projet. Pour le participant, le concours offre la garantie d’un jugement
objectif de son travail créateur et la perspective d’obtenir, sur la base de sa prestation, un prix, une mention, un
mandat de prestations d’architecture et/ou d’ingénierie, ou encore, un mandat de prestations d’architecture et/ou
d’ingénierie jumelé à une adjudication des prestations de construction.

Les travaux de concours, rendus de manière anonyme, sont jugés par un jury qualifié. Le maître de l’ouvrage
garantit l’anonymat jusqu’à ce que le jury ait jugé les propositions, les ait classées et primées et qu’il ait pro-
noncé une recommandation pour la suite des opérations. Chaque concurrent a droit à l’égalité de traitement de
son travail. Les résultats du concours et du jugement sont publiés.

Le résultat du concours sera d’autant plus probant que les prescriptions du cahier des charges, les critères de
jugement, les exigences imposées aux concurrents et la composition du jury seront étroitement en accord avec
les objectifs du maître de l’ouvrage.

Le présent règlement se réfère aux lois et ordonnances de la Confédération, des Cantons et des Communes
relatives à l’attribution des marchés publics. Pour les concours organisés par un maître d’ouvrage public, 
les prescriptions légales correspondantes prévalent contre le présent règlement. Après le déroulement d’un
concours, le mandat correspondant est donné directement sans appel d’offres en suivant la recommandation
du jury.

Le mandat d’étude confié parallèlement à plusieurs mandataires est une forme de compétition distincte du
concours, qui s’appuie sur le présent règlement. Une recommandation pour son déroulement figure en annexe.
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Approbation des organisations partenaires

La SIA et les organisations partenaires (associations professionnelles et organisations de maîtres d’ouvrage)
mentionnées ci-après ont approuvé le présent règlement. Elles s’engagent à se servir des moyens offerts par les
concours d’architecture et d’ingénierie, tels qu’ils sont spécifiés par le présent règlement, dans le but d’amélio-
rer la qualité de notre environnement bâti. Elles enjoignent à leurs membres d’intervenir en faveur des concours
d’architecture et d’ingénierie, dont les dispositions et le déroulement seront conformes au présent règlement
SIA 142. 

FAS Fédération des Architectes Suisses 

FSAP Fédération suisse des Architectes-Paysagistes 

FUS Fédération des urbanistes suisses 

FSAI Fédération suisse des architectes indépendants 

CIMP Communauté d’intérêt des maîtres d’ouvrages professionnels privés 

CSFC Conférence des services fédéraux de construction* 

CDTAP Conférence suisse des directeurs des travaux publics, de l’aménagement du territoire et de la 
protection de l’environnement* 

UVS Union des villes suisses* 

UTS Union Technique Suisse 

SVI Association suisse des ingénieurs en transports 

USTC Union Suisse des Ingénieurs-Conseils 

* Les organisations des maîtres d’ouvrage publics approuvent le règlement SIA 142 (1998) dans la mesure où
il entre dans le cadre de leurs prescriptions et d’une directive d’application, fondée sur une base coordonnée
des dites organisations, directives qui règlent le lien avec les bases légales relatives aux marchés publics.
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